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DECLARY.lTi\' DE COMMERCE PA«R LA FEMNME

Toute femme mariée commerçante doit-elle faire cette déclara-:
tion ?

La femme mariée coininerçantea.t ell pour la fa ire le délai ordi-
maire de soixante jours ?

A ces deux questions je réponds négativement,
La femme mariée commerçante n'a pas le délai de soixante jours,

ni aucun autre délai, pour flaire la déclaration.
Les femmes mariées commierç4antes ne sont pas toutes tenues à

cette formalité.
La déclaration de commerce est exigée en cin-q cals
1. Déclaration de société, par les personnes associées pour le comn-

merce et par les comp:ignies formées pour les mêmnes fins et non in-
corporées, introduite enI 1S4 par le statut 12 V., ch. 45, et, par l'a
statut (le 1856, 19-20 V., ch. 52, rendue applicable aux compagnies
pour diverses autres fins. Ces deux actes forment le 65 des S. R.
B. C. (1861), reproduit aux S. 11. Q. (18SS), art 5635 et suivants;
0.0c.1834.

2. Déclaration des corp)orations, par les conmpagnies incorpoi-écs
pour tous travaux, coinnaec o'i allaires, exNcepté ks banques, intro-
duite en IS76 par le statut -10 V., ch. 15. qui, tel qu'amendé et rendu
applicable par le statut de 188-2, 45 V., clh. 47, forme les art. 4754 et
suivants des S. RL Q. (I888)-

S. Déclaration de raison sociale, par toute personne f.-isant comi-
mnerce et se servant pour- raiEon sociale d'un ziom autre que son nom
seul, out se sen'ant de son noni avec l'addition des mots Ilet compa-
gnie," oit autres ait mêmne effut, intr-oduite en 1885 par le statut 48
V., eh. 29, reproduit -à l'art. 5636 des S. PL. Q. (IS8S) ; 1834a.

Un délai de soixante jours est accordé pour le dépat de chacune
de ces trois déclarations, il compter, dans le premier cas, de lat for-
mation de la société, dans le second, du commencement des opér-a-
tions, et dans le troisihNmo, du premier emploi de la raison sociale.

4. Déclaration ou certificat de société en coninandite, pour l'exer-
cice de quelque métier ou faire un négoce autre que le coninerce de
banque ou d'assuraînce, introduite en 1849 en Hiaut Canada eule-
menut, rar le statut 12 V., ch. 75, qui a été rendu applicable à cette


